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Pour ce dossier, la collectivité a été accompagnée par le groupement : 

 

   

 
 



Avis émis lors des consultations 3 

 

Modification n°1 du P.L.U. de Lacq 

MODALITES DE CONSULTATION 

Le projet de modification a été notifié aux organismes suivants avec une réponse souhaitée dans un délai de 3 
mois. Les envois ont eu lieu le 23 février 2022. 

 

Organisme Date de l’accusé de 
réception 

Avis émis en date du : 

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 24/02/022  Pas de réponse 

DDTM PAU 24/02/2022  Pas de réponse 

CONSEIL REGIONAL NOUVELLE AQUITAINE 24/02/2022  Pas de réponse 

CONSEIL REGIONAL NOUVELLE AQUITAINE au titre des 
transports 

24/02/2022  Pas de réponse 

CONSEIL DEPARTEMENTAL  24/02/2022  Pas de réponse 

CONSEIL DEPARTEMENTAL (service aménagement) 24/02/2022  Pas de réponse 

DGAPID (Direction Générale Adjointe Patrimoine et 
Infrastructures Départementales) 

24/02/2022  Pas de réponse 

Chambre d'Agriculture pas de date  Pas de réponse 

Chambre de Commerce et de l'Industrie 24/02/2023  Pas de réponse 

Chambre des Métiers et de l'artisanat 24/02/2022  Pas de réponse 

Communauté de Communes de Lacq-Orthez 24/02/2022  Pas de réponse 

SDIS 64 24/02/2022  Pas de réponse 

DREAL Nouvelle-Aquitaine 24/02/2022 Recu par la commune le 
17/03/2022 

TEREGA 24/02/2022 09/03/2022 

RETIA 24/02/2022 02/03/2022 

Syndicat d’Energie des Pyrénées-Atlantiques 24/02/2022  Pas de réponse 

Syndicat Mixte Eau et Assainissement des Trois Cantons 24/02/2022 21/03/2022 

Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement Gave et Baïse 24/02/2022 21/03/2022 

RTE 24/02/2022  Pas de réponse 

LA FIBRE64 pas de date  Pas de réponse 

THD64 24/02/2022  Pas de réponse 

Mairie de MONT 24/02/2022  Pas de réponse 

Mairie d'ARTHEZ-DE-BEARN 24/02/2022 09/03/2022 

Mairie d'URDÈS 25/02/2022 28/02/2022 

Mairie d'ABIDOS 01/03/2022  Pas de réponse 

Mairie d'OS-MARSILLON  24/02/2022  Pas de réponse 

Mairie d'ARTIX  24/02/2022 25/02/2022 

Mairie de SERRES-SAINTE-MARIE 24/02/2022 03/03/2022 

INAO Pyrénées-Atlantiques-Landes 24/02/2022 10/05/2022 
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Modification n°1 du P.L.U. de Lacq 

Organisme Date de l’accusé de 
réception 

Avis émis en date du : 

ONF 24/02/2022  Pas de réponse 

Centre Régional de la Propriété Forestière 24/02/2022 04/04/2022 

Chambre régionale des Affaires Culturelles 24/02/2022  Pas de réponse 

 

 

La CDPENAF a été saisie le 24 février 2022. Réunie le 6 avril 2022, elle a rendu un avis en date du 3 mai. 

La MRAE a été consultée selon la procédure « cas par cas ». Elle a rendu un avis de dispense d’évaluation 
environnementale le 30 mars 2022. 
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Modification n°1 du P.L.U. de Lacq 

SUITES PROPOSEES POUR LE DOSSIER SOUMIS A APPROBATION 

▪ DREAL – Unité départementale 64 Service Risques Technologiques 

Pas d’avis - RAS 

▪ TEREGA 

Confirme la présence de canalisations de transport de gaz naturel à haute pression dans la commune. 

Avis favorable au projet de création de l’emplacement réservé ER06. 

Demande que les annexes soient complétées (servitudes d’utilité publique) 

→ Proposition de réponse provisoire de la commune 

Les annexes seront actualisées si nécessaire. 

▪ RETIA 

Pas d’observation. 

▪ Syndicat Mixte Eau et Assainissement des Trois Cantons 

Pas d’observation. 

▪ Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement Gave et Baïse 

Pas d’observation. 

▪ Mairie d'ARTHEZ-DE-BEARN 

Pas d’observation. 

▪ Mairie d'URDÈS 

Pas d’observation. 

▪ Mairie d'ARTIX  

Pas d’observation. 

▪ Mairie de SERRES-SAINTE-MARIE 

Pas d’observation. 

▪ INAO Pyrénées-Atlantiques-Landes 

Pas de remarque 

▪ Centre Régional de la Propriété forestière 

Pas de remarque particulière. 

Rappel au sujet des parcelles boisées classées en zone urbanisables sont soumises à autorisation de 
défrichement au titre des art. L.341-1 et suivants du code forestier. 

→ Proposition de réponse provisoire de la commune 

La commune prend note de cette observation. 
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Modification n°1 du P.L.U. de Lacq 

AVIS REÇUS 
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